
MAITRE D'OUVRAGE
Affaire : 24052 HOPITAL MARIN
CONSTRUCTION DU PLATEAU TECHNIQUE DE 
REEDUCATION

01 TERRASSEMENT - VRD DCE 11-juil-25
02 DECONSTRUCTION DCE 11-juil-25
03 GROS ŒUVRE DCE 11-juil-25
04 CHARPENTE COUVERTURE ZINGUERIE DCE 11-juil-25
05 ETANCHEITE DCE 11-juil-25
06 SERRURERIE DCE 11-juil-25
07 MENUISERIES EXTERIEURES EN ALUMINIUM DCE 11-juil-25
08 MENUISERIES INTERIEURE BOIS DCE 11-juil-25
09 PLATRERIE - ISOLATION - PLAFONDS SUSPENDUS DCE 11-juil-25
10 CHAPE  DCE 11-juil-25
11 PEINTURE - NETTOYAGE DCE 11-juil-25
12 REVETEMENT DE SOL SOUPLE ET MURAUX PVC DCE 11-juil-25
13 SIGNALETIQUE DCE 11-juil-25

14 ESPACES VERTS DCE 11-juil-25

15 DCE 11-juil-25

16 ELECTRICITE - CFO- CFA - SSI DCE 11-juil-25
17 FLUIDES MEDICAUX DCE 11-juil-25
18 RAILS DE TRANSFERT DCE 11-juil-25

CCTP

CHAUFFAGE - VENTILATION - CLIMATISATION -
DESENFUMAGE - PLOMBERIE SANITAIRE



Construction d'un centre de rééducation fonctionnelle -

Lot N°18 RAIL DE TRANSFERT
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Hôpital Marin

RAIL DE TRANSFERTA

PRESCRIPTIONS COMMUNES0

Prescriptions communes0 1

Le présent Entrepreneur est dans l'OBLIGATION de connaitre parfaitement les prescriptions communes applicables 
à tous les lots, décrites en préambule du présent C.C.T.P. et auxquelles il est tenu de se conformer.
Il est rappelé que les offres seront IMPERATIVEMENT rédigées sur la base du bordereau de prix joint au dossier 
d'appel d'offres.

Les entrepreneurs s'engagent à exécuter l'ensemble des ouvrages avec les produits correspondants aux 
caractéristiques techniques demandés dans les articles du présent C.C.T.P.

Au cas où les entrepreneurs désirerait substituer l'un des produits de référence par un produit équivalent, il devra 
apporter la preuve que ce produit de substitution possède des qualités techniques au moins équivalentes à celles 
du produit de référence et que les garanties offertes par le Fabicant du dit produit de substitution sont également au 
moins équivalentes à celles du produit de base.

RAIL DE TRANSFERT1

Limites de prestations1 1

Prestations non comprises :
- Les amenées d’électricité au droit des appareils. Les chargeurs des moteurs fixes seront
raccordés aux prises (15A - 220V) mises en place par l’entreprise titulaire du lot
« ELECTRICITE ».
- Les percements demandés en temps utiles (réservations des trémies, trous, rebouchage et
calfeutrement) à charge de l’entreprise titulaire du lot « GROS OEUVRE »
- Les renforts nécessaires dans les cloisons en temps utiles (contreplaqués, ossatures
métalliques supplémentaires…) à charge de l’entreprise titulaire du lot « RAILS DE
TRANSFERT »

* Limite de prestations avec le lot « GROS OEUVRE »
Compris au présent lot :
- La fourniture des plans d’exécution au lot « GROS-OEUVRE ».
- Prises des côtes et vérification sur place.
- Fixation des ouvrages dans le lot « GROS-OEUVRE »,
Compris au lot « GROS-OEUVRE »
- La réalisation de l’ensemble des supports, selon plan d’exécution.

* Limite de prestations avec le lot « CHARPENTE »
Compris au présent lot :
- La fourniture des plans d’exécution au lot « CHARPENTE ».
- Prises des côtes et vérification sur place.
- Fixation des ouvrages dans le lot « CHARPENTE »,
Compris au lot « CHARPENTE »
- La réalisation de l’ensemble des supports, selon plan d’exécution.

* Limite de prestations avec le lot « PLATRERIE / FAUX-PLAFONDS »
Compris au présent lot :
- La fourniture des plans d’exécution au présent lot avec notamment l’implantation des renforts
ainsi que la structure pour les fixations des rails.
- Fixation des ouvrages dans le lot « PLATRERIE / FAUX-PLAFONDS »,
- Le repérage visuel de la structure support des rails nécessaire à la pose des rails en seconde
phase.

Compris au lot « PLATRERIE / FAUX-PLAFONDS »,
- La réalisation de l’ensemble des supports, selon plan d’exécution.
- La réalisation de faux-plafonds prenant en compte les structures de fixations des rails mises en
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oeuvre par l’entreprise titulaire du lot « RAILS DE TRANSFERT ».

* Limite de prestations avec le lot « CFO CFA SSI »
Compris au présent lot :
- Communiquer les besoins (puissance, position, etc.) pour les alimentations des rails pour les
moteurs.
- Raccordement des rails sur les prises en attente laissées par l’électricien.
Compris au lot « CFO CFA SSI » :
- Fourniture des prises d’alimentations des rails, suivant besoins (puissances, positions, etc.)
communiquées par l’entreprise titulaire du présent lot.

Rail de transfert1 2

Le présent entrepreneur devra la fourniture et pose de rail de transfert comprenant :

- Tous supports, fixations et réservations nécessaires à la mise en place des rails.
- Les rails, moteurs, accessoires ; harnais et chariots.
- Les moteurs devront être conformes à l’indice attendu par le Bureau de Contrôle et conforme aux normes NF 
C15100.

Localisation :
- Rails de transfert dans le grand espace commun kiné, thermospa (x2) et bain thérapeutique, suivant plans

NETTOYAGE DE CHANTIER2

Nettoyage du chantier2 1

Le présent Entrepreneur devra, durant et à la fin de son intervention, le nettoyage de chantier découlant de 
l'intervention de son corps de métier, et l'évacuation de tous les gravois matériaux ou autres.
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